
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 12 février 2026
Convocation du : 30 janvier 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 30

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  douze  février  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Laurent  DERONNE, Sylvie  GUSTIN, Arnaud MARIE, Céline
LEROUX,  Hugues  QUESTE,  Catherine  DE  PARIS,  Jean-Louis  MERTEN,  Martine
COBBAERT,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  DUBREU,  Bernard  HAESEBROECK,
Ibtissam  MARZAK-AFFAOUI,  Valérie  PRINGUEZ,  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON,  Dominique  BAILLEUL,  Véronique  NAEYE,  Carole  CASIER,  Sophie
TANGHE, Cristiane DELESTREZ, Philémon BRUNET, Michel  PLOUY, Jean-Jacques
DERUYTER, Caroline BAURANCE, Hans LANDLER, Bruno VANGAEVEREN, Benjamin
TISON-BEERNAERT, Mélanie DEZEURE, Teddy HALSBERGHE

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Thomas BLACTOT pouvoir à Sylvie GUSTIN, Lahcem AIT EL HAJ pouvoir à Jean-
Michel  MONPAYS,  Rut  LERNER-BERTRAND pouvoir  à  Martine  DUBREU,  Pierre
VANNESTE pouvoir  à  Arnaud  MARIE,  Mylène  DURIN-MERAD pouvoir  à  Bernard
HAESEBROECK

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Grégory PICKEU

17/02/2026



DE26_033

PETITE ENFANCE
MISE À DISPOSITION DE LOCAUX

CONVENTION D'OCCUPATION

Autorisation - Approbation

***

Depuis  plusieurs  années,  la  ville  d’Armentières  mettait  gracieusement  à
disposition du Département des locaux dans le bâtiment suivant :

- Maison Parents Enfants 21 bis square Jean-Baptiste Lebas

Cette mise à disposition permettait  au Département d’exercer ses activités de
Protection  Maternelle  et  Infantile  et/ou  ses  activités  médico-sociales  et/ou
sociales.
Avec  la  rénovation  de  la  Maison  Parents  Enfants  dont  les  locaux  seront
entièrement dédiés au Multi Accueil Les Canailloux, il ne sera plus possible pour le
Département d’y exercer ses activités.

Il est proposé au Département des locaux dans le bâtiment suivant :

- Centre Social Salengro 28 B rue Jean-Baptiste Lebas

La  ville  étant  propriétaire  du  bâtiment,  les  services  du  Département  souhaite
formaliser cette occupation par le biais d’une convention consentie à titre gratuit.

Cette  convention définit  les  droits et  obligations de chacun (Ville  en tant  que
propriétaire – Centre Social en tant que Gestionnaire du lieu – Département en
tant  qu’occupant)  notamment  sur  les  conditions  d’utilisation  des  locaux
(plannings, type d’activités…) ainsi que les obligations du Département en matière
de dispositif de sécurité (élimination des déchets médicaux).

La convention prévoit que l’entretien des locaux fera l’objet d’un règlement par le
Département directement auprès du Centre Social Salengro.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• De valider  cette convention

• D'autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et tous documents
s’y rapportant

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Grégory PICKEU
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS






















